
NATURE  ET  PATRIMOINE
du Canton de Laurière
et des Communes Limitrophes

Au Populaire  10 novembre 2009.
Merci  de faire  paraitre  ce  rectificatif  suite  à  l’article  du 09.11.2009,  sous  la 
rubrique  de  Laurière,avec  pour  titre  « La  Porcherie  industrielle  fait  parler 
d’elle »:

Rectificatif sur la porcherie de Frais-Marais (Folles)

Au débat organisé à Laurière par Nature et Patrimoine du Canton de Laurière et 
des Communes Limitrophes participaient d’autres associations :Sauvegarde du 
Lac du Pont à l’Age avec J.M Dusservais, Sources et Rivières du Limousin avec 
le juriste A.Gatet, Limousin Nature Environnement avec J.J Rabache.
Le Président du Conseil Régional du Limousin J.P Denanot, la Présidente du 
Conseil Général de la Haute-Vienne M.F Pérol-Dumont, le Président du Conseil 
Général de la Creuse J.J Lozach, le Maire de Laurière J.M Bayle étaient tous 
excusés.
Dans  la  salle  d’autres  intervenants  membres  d’associations  connues  se  sont 
exprimés avec les plus extrêmes réserves sur la possibilité de création de cette 
porcherie industrielle, à savoir : l’Association de Défense des Eaux et Vallées 
avec P.Breisch,  Natura  2000 avec Y.Frugier,  les  Amis  de la Terre,  Périgord 
Avenir.
Par  ailleurs,  de  nombreux  agriculteurs  présents  ont  montré  l’intérêt  de 
poursuivre une réflexion sur leurs problèmes économiques et sur les problèmes 
d’impact sur l’environnement de certaines pratiques.
Pour  suivre  ce  dossier,  rendez-vous  sur  le  site  de  Nature  et  Patrimoine 
« www.nature-lauriere.asso.fr »
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